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Lefisc ne décourage pas le contribuable,
rassure Johan Van Overtveldt

29/06/2018

Le111inistredes Finances se veut
apaisant sur le «processus 110»

qui avait créé la polénlique.
Aucune plainte n'est écaltée sans
être étudiée. En théorie du nloins.

BENoIT MATHIEU

P
rocessus lIa. Cette appellation
abstruse a généré une vague
d'inquiétude fiscale lorsque
son existence a été dévoilée. Et
pour cause: ce manuel de cui-
sine interne au SPFFinances,

lourd de plus de 250 pages, décrit les procé-
dures que sont censés suivre les agenb du
&coEt baigne dans un œrtain secret -t'Ssayez
donc de vous le procurer, pourvoir.

Interrogé en janvier par le député MRBe-
naît !'iedboeuf, le ministre des Finances en
reconnaissait l'existence, tout en refus;mt de
le partager avec les députés-à usage interne,
on vous disait.

Lapolémique est née de ce qui a été collé
sur le dos de ce processus, accusé de contenir
une arme de dissuasion massive du contri-
buable. Prenez-en un. Qui conteste la rectifi-
cation fiscale que lui impose le SPFFinances
et introduit une réclamation qu'un conseil·
lel'est tenu d'examiner. Eh bien, proce"us
110 oblige, les agents du fIsc seraient priés
d'automatiquement rejeter, sans même
l'étudier, toute réclamation ne contenant pas
de nouveauxargurnenlS venant s'ajouter au
dossier. Emballé, c'est pesé.

Un procédé qui a heurté, à l'heure de sa
divulgation, en mars dernier. Parce qu'il
consiste à supprimer un niveau d'appel ad-
ministratif garantissant un réexamen du
dossier, et par un agent de niveau supérieur
à celui qui a infligé la sanction encore bien.

De quoi décourager le contribuable, esti-
maient des avocats fiscali5tes, ne lui laissant
plus comme recours que les cours et tribu-
naux, avec tout ce que cela implique en
termes de coûts et de délais. Inadmissible.

Sauf qu'il semble que les choses ne se lJ'lS"
seraient pas tout à fait comme œla. Parce que
nos confrêres du "HscoIogue" onl mis lamain
sur une nouvelle question adressée par Benoit
!'iedbœufàJohan VilI1Overtveldl (N-VA).Da-
tée du 13juin, elles'inquiètedeœdassement

vertical systématique. Démenti du grand ar·
gentier,qui assure que l'agent de l'équipe "ex-
pertise» est tenu de se concerter avec l'agent
qui est intervenu '<aU stade de l'€tablissemt>ntde
ra cotisation Iitigieus('J'.Et que le processus ua
"nedispenseenaucunefw;rmJl cet agent «d'adop-
ter line position peTS<mne/le sur lesfails». En cas
de divergence enlre les deux agents, il faudra
recourir id'arbitrage d'un directt'tll'.Et si la ré-
clamation se voit maintenue, le fISC est dans
l'obligation de fournir une motivation ha dé-
dsion, qui ne peut se résumer à l'absence
d'éléments nouveaux.

«Difficile de contredire»
Une réponse que vient appuyerla lecture de
ce fameux processus !lO,Dans un langage
administratif pouvant décontenancer les
non-initiés, le texte prêcise qu'en cas de ré-
clamation n'apportant aucune nouveauté,
l'agent de l'équipe ••expertise» confirmera
l'avis qui a été établi en concertation avec
l'agent de contrôle. Autrement dit, il semble
y avoir concertation,

Fin de l'histoire? Pas exactement. Com-
mentl'interprétation précéOente a-t •••!!epu
naître? le processus 110 a-t-il été modifIé?
Pourquoi baigne-t-i1 dans le !ie<:l't't~Iecontri-
buable n'est-il pas en droit de savoir ilquelle

sauce il va être mangé? À ces interrogations,
ni le cabinet Van Overtwldt, ni le SPF fi-
nances n'apportent de réponse. Pour la
transparence, on repassera. Seule chose qui
est sûre: la lecture que fait le ministre du
mode d'emploi en vigueur au l1scconstitue
plutôt une bonne nouvelle pour le con~ri-
bu able. «il esr en effetsouhaitllble, dans un Etat
de droit, que les IiclaUlatians soient examinées
(I\'ff sérieux el iUlJKIrtialité»,commente Denis-
Emmanuel Philippe, avocat expert en ma-
tières fIscales au sein du cabinet Bloom.

la parole rassurante du ministre ne fait
toutefol~ pas que des convaincus. "Ceque Jo-
han Van Overtveldl raconte ne co1TeSpond prrs à
III réalité, assure Thierry Wannie, lui aussi avo-
mt spécialisé en druitJiscaI, C'E!Stune dédarntion
politique. Sur II' temlÎn, naus pauvans aJJlsrater
ql/edes réclamations ne som mêmepasprises en
compre lorsql/eleur argumentation a déjà étée>i-
pusù .••Un son de cloche que l'on nous
conficmedepuÎs l'intérieur du 5PFF1IIilI1ces.
le nombre d'agents élant sans cesse rabolé
et ceux·ci devant ••faire du chiffu- ••,y règlle
Ulle certaine tendance à traiter les dossiers
rapidemenL .Si Ull dossier a déjà été troité et
qu'aucun élément l1ouveaull'intervielll, quel
Qgt'nt va prendre le contre-pied de SUl! collègue?
C'esl ditficill.' dl' le contredire.•
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